
« CHARTE DES ELEVES EN EPS » 

 OBLIGATIONS 

TENUE 
ADAPTEE 

Je dois : 
 Me présenter aux leçons juste après la sonnerie (début des cours/fin des récréations) avec une tenue adaptée (survêtement ou short et T-shirt, baskets). 
 Attacher mes cheveux avec un élastique (si ceux-ci sont longs), enlever mes bijoux (les laisser au casier) et attacher mes lacets. 
 Posséder une paire de baskets de sport propre pour les leçons se déroulant au gymnase, ainsi qu’une autre paire de basket de sport pour les activités se pratiquant 

à l’extérieur. 
 
Les chaussures basses ou montantes en toile sont interdites. Sont attendues des chaussures de sport de type « running ».  

PUNITION : 3 oublis = 1 heures de colle (puis 1H de colle pour les oublis suivants)  

 Ranger tous les objets indésirables et de valeur au casier : MP3, téléphones portables, écouteurs, déodorants (de type spray) sont interdits pendant les cours et 
dans les vestiaires 

 Jeter mon chewing-gum à la poubelle avant que le cours commence. 

DISPENSE 

 Je suis inapte à l’EPS : 
 Uniquement si je présente un certificat médical (celui-ci doit préciser les activités que je ne peux pas pratiquer et la durée). L’original est obligatoirement donné 

« en mains propres » au professeur d’EPS qui décide de la suite à donner, en fait une copie, qui est ensuite donnée par l’élève à la vie scolaire.  
 Et si je n’ai pas de certificat médical ? 
 Sur demande des parents via le carnet de correspondance, exceptionnellement, l’enseignant d’EPS et/ou l’infirmière peuvent dispenser un élève pour une séance, 

s’ils jugent que son état ne lui permet pas de pratiquer (je dois ensuite fournir au plus vite un certificat médical si mon problème persiste dans le temps). 
 Dois-je assister aux cours d’EPS si je suis dispensé ? 

C’est le professeur d’EPS qui décide selon la situation, et le précise à l’élève, ainsi que sur la dispense à destination de la vie scolaire : 
 OUI si ma dispense est de moins d’un mois. Dans ce cas, j’ai toujours un rôle à jouer (observateur, juge etc….). 
 NON, si la dispense dure plus d’un mois et couvre un cycle complet. Dans ce cas, la date de retour en cours est précisée par le professeur d’EPS. L’élève se présente 

ensuite à la vie scolaire qui décide s’il peut rester/rentrer chez lui ou s’il reste en permanence. 

MATERIEL 

Je dois  
 Participer à l’installation, au transport, et au rangement du matériel. 
 Respecter le matériel, c'est-à-dire en prendre soin afin de ne pas le détériorer. 
 Respecter l’environnement, les installations (les laisser propres), les biens d’autrui et le travail d’autrui . 

GROUPE 
CLASSE 

Je dois 
 Toujours respecter mes camarades en veillant à m’exprimer correctement et en veillant à remplir consciencieusement les responsabilités confiées (observations, 

parades etc…) 
 Avoir une attitude positive en classe afin de permettre à tous de pouvoir apprendre, dans de bonnes conditions (je dois donc toujours veiller à avoir un comportement 

correct). Arriver à l’heure en classe, tout retard ne sera pas toléré.  

ADULTES 

Je dois 
 Respecter tous les adultes de l’Ecole. 
 Être attentif et silencieux durant les consignes données par le professeur. 
 Demander la parole en levant la main afin de ne pas couper la parole à autrui. 

     



« STUDENTS’ CHARTER IN PHYSICAL EDUCATION » 
 

 OBLIGATIONS 

APPROPRIATE 
SPORTS GEAR 

I must: 
 Show up for lessons right after the bell (start of class/end of recess) with proper attire (sweatpants or shorts and T-shirt, sneakers). 
 Tie my hair with a scrunchy (if it’s long), take off my jewelry (it should be left in your locker) and tie my shoelaces. 
 Have a clean pair of sneakers for lessons in the gym and another pair of sneakers for outdoor activities. 

 
Low or high canvas shoes are not allowed. Running shoes are expected.  

Punishment : 3 forgets = 1 hours of detention (and then 1 hour for each missing kit  

 Put away all unwanted and valuable items in the locker: MP3s, cell phones, headphones, deodorants (spray type) are not allowed during class or in the locker 
room. 

 Throw my chewing-gum into the dustbin before the lesson. 

EXEMPTION 

I am exempt from physical education  
 Only if I present a medical certificate (it must specify the activities I cannot practice and the duration). The original certificate must be given "in person" to the 

PE teacher who decides what action to take and makes a copy, which is then given by the student to the “vie scolaire”.  
 What must I do if I do not have a medical certificate?  
 On request of the parents via the « carnet de correspondance », exceptionally, the PE teacher and/or the nurse can exempt a student for a session, if they judge 

that his condition does not allow him to practice (I must then provide a medical certificate as soon as possible if my problem persists over time). 
 Must I attend PE lesson if I am exempt? 

It is the PE teacher who decides according to the situation, and specifies it to the student, as well as on the exemption to the school life: 
 YES if my exemption lasts less than a month. In this case, I always have a role to play (observer, judge…) 
 NO, if the exemption lasts more than one month and covers a complete cycle. In this case, the date of return to class is specified by the PE teacher. The student 

will then report to the “vie scolaire” who will decide if he/she can stay/go home or if he/she will remain in the school. 

EQUIPMENT 

I must:  
 Take part in the installation, the transport and the tidying up of the equipment. 
 Respect the equipment, that is to say, take care of it in order to avoid damaging it. 
 Respect the environment , the facilities (let them clean it), the property of others and the work of others. 

THE CLASS 
I must:  

 Always respect my schoolmates by expressing myself properly and to carry out conscientiously the responsibilities (observations, help….)   
 Have a positive attitude during lessons in order to help everyone to learn under the most favorable conditions (I must always have a correct behavior) 

ADULTS 

I must: 
 Respect all the adults of the school. 
 Listen carefully and be silent during the instructions given by the teacher. 
 Ask for the right to speak raising your hand in order to avoid interrupting others. 

    
 


